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NOTRE DÉMARCHE D’ACCOMPAGNEMENT 
DANS LE PROCESSUS « VENTE / ACQUISITION » D’UN BIEN IMMOBILIER 

 

De la mise en vente d’un bien immobilier par le vendeur à la remise des clefs à l’acquéreur, la répartition des tâches, 
le passage de relais entre les parties et l’enchaînement des étapes suivent des règles strictes et une chronologie 
précise. Si vendeur et acquéreur ont chacun des obligations à remplir, leurs notaires respectifs interviennent à tour 
de rôle pour permettre à leur client de franchir chaque palier vers l’acte notarié final. 
Vendeur ou Acquéreur, découvrez quelles sont vos responsabilités et celles des autres intervenants à l’opération. 
Mieux vous serez informés du déroulé en amont, mieux vous saurez à quel stade être vigilants et quand relâcher la 
pression. 
 

VOUS ÊTES VENDEUR & 
NOUS SOMMES VOTRE NOTAIRE 

VOUS ÊTES ACQUÉREUR & 
NOUS SOMMES VOTRE NOTAIRE 

 

Vendeur et acquéreur peuvent choisir le même notaire (cf rubrique FAQ’s de notre site) 
 

ÉTAPE 1 - LA CONSTITUTION DU DOSSIER 

C’est à vous qu’il appartient de lancer l’opération 
en collectant les pièces nécessaires (*) à la 
constitution du dossier. 
Selon que vous vendez un appartement, une 
maison, ou un terrain, nous vous invitons à 
remplir l’un des 3 questionnaires joints (*) 
destinés à nous renseigner sur la situation de 
votre bien.  
Nous vérifions l’ensemble des documents et nous 
préparons le dossier d’usage que nous adressons 
à notre confrère, notaire de l’acquéreur. 

 
 
(*) Pièces à réunir et Questionnaire à remplir par le 
vendeur d’un Appartement / d’une Maison / d’un Terrain 

En règle générale, si vous choisissez de signer une 
promesse notariée, c’est le notaire du vendeur qui 
réceptionne l’ensemble des pièces et les transmet sous 
forme de dossier d’usage au notaire de l’acquéreur 
chargé de rédiger la promesse de vente. Au préalable, 
vous nous aurez transmis la note de renseignements ci-
jointe (*) destinée à confirmer aussi bien votre état civil 
que le mode de financement envisagé pour l’acquisition 
du bien. A réception, nous étudions et analysons 
l’ensemble des documents relatifs au bien que vous 
souhaitez acquérir. Votre projet est sécurisé avant que 
vous ne vous engagiez grâce à l’audit complet réalisé 
par notre équipe. 
(*) Questionnaire à remplir par l’acquéreur d’un bien 

 
 

Le délai pour signer la promesse dépend de la capacité du vendeur à réunir les pièces indispensables. Une fois 
celles-ci réunies, une semaine peut suffire au notaire vendeur pour préparer le dossier et au notaire acquéreur 
pour rédiger l’acte. 
 

 

ÉTAPE 2 - LA SIGNATURE DE LA PROMESSE DE VENTE 
Toutes les informations et explications vous sont fournies lors du rendez-vous de signature. C’est le moment clé du 
processus d’acquisition où les parties s’engagent tandis que la signature ultérieure de l’acte de vente n’en est que 
la régularisation.  
 
C’est une étape cruciale où vous vous engagez à 
vendre sans réserve alors que votre acquéreur 
bénéficie d’un temps de réflexion et de clauses 
suspensives. Nous sommes là pour vous assister et 
veiller à ce que les termes de cet avant-contrat 
soient équilibrés entre les 2 parties. Nous évaluons 
avec vous le montant de la vente vous revenant 
après paiement de l'impôt de plus-value éventuel, du 
remboursement du prêt et des frais de syndic. 

Vous vous engagez à acheter sous réserve : 
• de ne pas changer d’avis pendant un délai de 

réflexion de 10 jours. 
• du versement d’une indemnité d’immobilisation 

(généralement 5% du prix de vente) 
• de l’obtention de votre prêt. 
•  de non préemption de la mairie (dans nos 

prérogatives) 
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MARIAGE PACS

FORMALITÉS

Célébration en mairie après avoir rempli plu-
sieurs formalités (publication des bans, dossier de  
mariage, contrat de mariage à faire auprès du  
notaire …).

Enregistrement de la convention de PACS chez un no-
taire ou à la Mairie.

DEVOIRS
Obligation de vie commune.

Devoir d’assistance.

Contribution aux charges du mariage,
Devoir de fidélité.

Aide matérielle et assistance réciproque,
Absence d’un devoir de fidélité.

FILIATION

Un couple marié peut adopter un enfant.
Un couple pacsé ne peut pas adopter.

Accès à l’adoption individuelle.

IMPÔTS
Déclaration et imposition commune.

Solidaires du paiement.

LOGEMENT ET BAIL
Co-titularité du bail : en cas d’abandon du domicile, ou de décès d’un des partenaires,

l’autre partenaire conserve le droit au bénéfice du bail.

Pas de vente du logement principal de la famille
sans l’accord des deux époux.

Pas de protection particulière.

COMPARAISON MARIAGE / PACS



SUCCESSION
En cas de décès d’un des conjoints ou d’un des partenaires, le survivant a de plein droit la jouissance gratuite du 

logement pendant un an ainsi que des meubles le garnissant.

Les époux sont héritiers l’un de l’autre. 
 

Droit viager au logement.

Pas de droit.
Un testament est nécessaire pour que les  

partenaires pacsés soient héritiers l’un de l’autre.
Droit temporaire au logement pendant un an.

RETRAITE

Le conjoint survivant a droit à une pension de  
réversion sous certaines conditions.

Le partenaire pacsé n’a pas droit
à une pension de réversion.

RUPTURE

Le divorce est prononcé par le juge ou acté par consente-
ment mutuel, avec des formalités plus ou moins lourdes. 

Possibilité de demander
une prestation compensatoire.

Formalités simples et rapides :
• d’un commun accord (déclaration conjointe au greffe 

du tribunal d’instance) ;
• unilatérale (notification du partenaire par  

huissier).

Aucune prestation compensatoire. 

PATRIMOINE

Quatre régimes matrimoniaux au choix :

• Communauté réduite aux acquêts (régime  
légal, sans contrat de mariage) : tous les biens ac-
quis pendant le mariage sont communs sauf ceux 
acquis à titre gratuit (héritage, donation).

• Communauté universelle : l’ensemble des biens, 
acquis ou reçus (par succession ou par donation) 
avant ou durant le mariage sont considérés comme 
communs aux époux.

• Séparation des biens : l’ensemble des biens acquis 
avant et durant le mariage restent la propriété de ce-
lui qui les a achetés. Les biens achetés conjointe-
ment appartiennent aux deux époux au prorata des 
parts acquises.

• Participation aux acquêts : séparation des biens 
pendant le mariage. En cas de dissolution, celui qui 
s’est le plus enrichi fait profiter l’autre à la moitié de 
son enrichissement.

Les biens sont la propriété exclusive de l’un ou de l’autre 
(régime par défaut).

 

Faculté d’acheter en indivision (propriété du bien en 
fonction des proportions indiquées dans l’acte d’achat).

 

Les biens dont les partenaires ne peuvent justifier de la 
propriété exclusive sont réputés indivis pour moitié.


